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Figure 17 – Luzarches (Val-d’Oise). La motte castrale de nos jours.
[© A. Alligri, CD 95, Sdavo]

Figure 18 – Luzarches (Val-d’Oise). Modèle Numérique de Terrain de la motte castrale et de l’enceinte fortifiée.  
[© P. Raymond, Inrap, A. Alligri, CD 95, Sdavo]
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une mention sur le cadastre napoléonien et par une carte postale dont la prise de vue 
s’est faite depuis cette construction. En revanche, faute de sondages archéologiques, 
il est impossible de savoir si une construction s’élevait au sommet du tertre durant la 
période médiévale. 

Grâce au Modèle Numérique de Terrain, il est possible d’observer l’ensemble des micro-
reliefs du site non perceptibles à l’œil nu. Sur le monument castral, le relief détaillé est 
peu distinct en raison de la présence de plusieurs couronnes d’arbres. La production d’un 
plan topographique avec les courbes de niveau aide à percevoir les variations de pente, 
à la fois par des lignes graduées et par un camaïeu de couleur. L’observation d’anomalies 
permet également d’identifi er tous les aménagements existants sur la motte. Ainsi, appa-
raissent plusieurs cheminements qui entaillent la surface du tertre. L’accès actuel se fait 
au sud-est à partir d’un pont en « faux-bois ciment » typique de la technique du rusticage 
utilisée pour l’ornementation des jardins entre la fi n du xixe siècle et la première moitié 
du xxe siècle (MAZERAN 2018). D’autres cheminements perceptibles sur les fl ancs du 
monticule sont liés à la pratique de l’éco-pâturage et à la présence de moutons sur le site. 
Sur la plate-forme, les seules anomalies remarquées correspondent à la double couronne 
d’arbres avec au centre un « autel » de pierre. Aucun indice d’aménagement d’époque 
médiévale n’est donc observé. La plate-forme est parfaitement régulière sans aucune 
trace de soubassements d’une tour ou d’un donjon.

L’accès primitif au tertre n’est pas connu et il n’existe aucune preuve d’une connexion 
physique entre la motte et l’enceinte fortifi ée. Les nombreux remaniements de celle-ci 
ne permettent pas de savoir si un pont ou une rampe autorisait le passage d’un monument à 
l’autre. Il est possible qu’aucune liaison physique n’ait existée entre les deux (fi gure 19). 
L’orientation générale du château-cour conservé ne permet pas de penser qu’un lien 
architectural existe entre les deux monuments. L’enceinte ne semble pas dessinée à partir 
du tertre. Elle s’y accole simplement. Les travaux d’Hervé Mouillebouche et de Nicolas 
Poutreau sur les mesures et constructions des châteaux au Moyen Âge montrent que les 
ensembles castraux sont généralement construits à partir d’un schéma directeur dont les 
mesures ont à la fois un sens arithmétique et un sens symbolique (MOUILLEBOUCHE 
2011 ; POUTREAU 2011). On pourrait alors penser que les arpenteurs de l’époque, les men-
suratores castrorum, aient utilisé le centre de la motte castrale, élément symbolique du 
pouvoir seigneurial, comme fondement d’implantation de l’enceinte philippienne. Or, 
on s’aperçoit que le quadrilatère du château du xiiie siècle ne répond pas complètement 
à l’axe médian du tertre primitif. Au nord, les tours et éléments de courtine conservés 
sont orientés selon un axe est-ouest. En revanche, les tours de la partie sud s’alignent très 
clairement sur un axe nord-ouest/sud-est, qui correspond davantage à l’axe longitudinal 
de l’église paroissiale Saint-Côme-et-Saint-Damien. Cela entraîne une légère dissymétrie 
du quadrilatère de l’enceinte du château. Une étude approfondie des orientations préfé-
rentielles et du schéma directeur de construction du château philippien mériterait d’être 
menée. Une analyse similaire pourrait également être entreprise sur le donjon fortifi é 
Saint-Côme. En effet, les deux châteaux semblent se « répondre » dans leur implantation 
parcellaire de part et d’autre de l’axe principal du village.

Figure 19 – Luzarches (Val-d’Oise). Profi l ouest/est depuis la motte castrale jusqu’à l’enceinte philipienne, 
réalisé à partir du modèle 3D. [© P. Raymond, Inrap, A. Alligri, CD 95, Sdavo]
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Quelle(s) fonction(s) pour la motte ?

Il semble manifeste que la motte de Luzarches, depuis son édification dans la première 
moitié du xie siècle, jusqu’à la construction de l’enceinte philippienne au xiiie siècle, 
incarne le pouvoir seigneurial et en assure les fonctions. Celles-ci sont assurément 
multiples puisque le site est à la fois un lieu militaire, un lieu de vie et un lieu de pouvoir. 
Toutefois, l’organisation spatiale et l’évolution de cet ensemble castral ne sont pas entiè-
rement perçues par l’archéologie de terrain.

Du point de vue militaire, il n’est pas certain que la motte primitive ait été intégrée au 
système défensif de l’enceinte du xiiie siècle. La rupture capétienne dans l’architecture 
militaro-seigneuriale et l’apparition du château-cour suggère que la motte est délaissée 
du point de vue stratégique. Pourtant, sa conservation lui attribue manifestement la 
persistance d’une fonction spécifique. Il faut sans doute y voir un rôle d’affirmation 
du pouvoir féodal avec le maintien dans le temps du castrum primitif de la seigneurie. La 
motte demeure en effet durant le second Moyen Âge un symbole féodo-vassalique fort 
(RENOUX 2008  ; RIOU, MARTEAUX 2012). Bien qu’ayant perdu sa fonction militaire, la 
motte continue de matérialiser le fief, physiquement par son maintien dans la topographie 
du village et juridiquement dans le droit seigneurial. Des exemples sont notamment 
connus en Poitou-Charentes grâce aux travaux de Marie-Pierre Baudry qui constate que 
la motte devient l’équivalent du fief dans plusieurs aveux et dénombrements de la fin du 
Moyen Âge et de l’Époque moderne. Détenir une motte revient à affirmer ses droits seigneu-
riaux quand bien même la fonction militaire initiale n’est plus active (BAUDRY 2011).

Au regard de la division seigneuriale de Luzarches, on peut se poser la question de 
l’importance de maintenir dans le paysage, et de surcroit dans les mentalités, un symbole 
seigneurial puissant. Les seigneurs de Clermont, puis les Bouteiller de Senlis ont probable-
ment voulu signifier aux Beaumont que le lieu de pouvoir originel se trouvait sur leur 
moitié de seigneurie. Les relations entre les différents châtelains ne sont pas clairement 
définies mais semblent avoir été régulièrement conflictuelles. Le caractère ostentatoire 
de la motte castrale doit sans doute servir aux Clermont puis aux Bouteiller de Senlis à 
asseoir leur position / domination sur Luzarches. On peut supposer que cette moitié de 
seigneurie revêt un enjeu d’importance bien que n’étant pas le fief d’origine des Clermont, 
ni celui des Bouteiller de Senlis. Il est clair que la motte castrale, après l’abandon de 
sa fonction défensive, continue de jouer un rôle symbolique et physique au sein de la 
seigneurie de Luzarches. 

La présence de la motte incite également à se questionner plus largement sur le rôle 
que la fortification a pu jouer dans la genèse et l’organisation de l’habitat villageois de 
Luzarches. La présence de l’église paroissiale Saint-Côme-et-Saint-Damien située à moins 
de 100 m du site castral est également à prendre en considération. Les deux monuments, 
motte et église, sont complémentaires et matérialisent l’autorité militaire et religieuse 
du seigneur.

UNE OCCASION DE RELANCER L’ÉTUDE DES MOTTES CASTRALES EN VAL-D’OISE ?

La reprise des données archéologiques de Luzarches a été menée dans une perspective 
de relance de la castellologie dans le Val-d’Oise. Il s’agit notamment de retourner au 
travail de pré-inventaire des mottes, réalisé en 1993 par Marie-Claire Coste et Christophe 
Toupet au Sdavo (COSTE 1994), ou encore de réinterroger l’inventaire des mottes du 
Pays de France réalisé en 1994 par Christian Garcia de la JPGF-section Villiers-le-Bel 
(GARCIA 1994). Par ailleurs, il apparaît essentiel d’intégrer les récentes opérations archéo-
logiques réalisées sur des sites castraux (GENTILI et alii 2009 ; DUFOUR 2014), ainsi 
que les travaux universitaires portant sur les fortifications de certaines communes du 
Vexin français (HURARD 2000) ou encore les enceintes des villages du Pays de France 
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(MICHELLAND 2004). À travers ces nombreuses études, diverses problématiques et pistes 
de réflexions, communes à l’ensemble de la France médiévale, sont abordées pour les 
sites du Val-d’Oise.

Début d’inventaire et approche documentaire des sites

Au début des années  1990, le pré-inventaire des mottes valdoisiennes mené par le 
Sdavo a posé les bases de la réflexion. Les archéologues ont alors fait le constat que peu 
de fortifications étaient réellement connues et qu’aucune ne faisait l’objet de classement 
ou de protection. Il était donc urgent de valoriser par l’étude ces monuments pour éviter 
leur disparition.

La méthodologie d’inventaire a privilégié l’approche documentaire des sites. Un 
dépouillement systématique des toponymes et micro-toponymes a révélé un vocabulaire 
multiple désignant les lieux fortifiés. Ainsi, à Luzarches, les toponymes « la motte » ou « le 
donjon » désignaient très clairement les deux sites castraux de la ville. Ce dépouillement 
des noms de lieux a été complété par l’observation des anomalies topographiques menée 
dans un premier temps par le biais de la documentation planimétrique. Dans un second 
temps, quelques sites repérés ont fait l’objet de prospections sur le terrain. La rédaction 
de fiches d’enregistrement a abouti à une synthèse des données administratives, topogra-
phiques, géographiques, documentaires et chronologiques de ces monuments de terre. 
Une fois ce pré-inventaire réalisé, les objectifs étaient multiples. Il s’agissait notamment 
de lancer la recherche archéologique sur les sites castraux valdoisiens à travers des cam-
pagnes de fouilles programmées et/ou de sauvetage. Forts de l’expérience des fouilles 
du château de Beaumont (TOUPET 1986), ces campagnes de terrain se devaient d’être 
accompagnées de projets d’animation et de médiation vers le grand public et les scolaires. 
Enfin, l’inventaire pouvait être considéré comme un outil pour l’aménagement du terri-
toire, utile à la connaissance archéologique et à la protection de ces monuments.

Première thématique de réflexion : la typologie des Mottes

Au cours des travaux d’inventaire des années 1990, il a été constaté une grande diversité 
morphologique des mottes et des fortifications de terre. L’idée était donc de catégoriser 
les sites fortifiés en fonction du faciès des mottes. Dans l’ensemble, les « grosses mottes » 
correspondaient aux seigneuries dont les droits féodaux semblaient les plus importants. 
Toutefois, on constate aujourd’hui que cette analyse générale ne rend pas compte de 
la complexité de l’échiquier féodal Valdoisien. De nombreuses études historiques et 
archéologiques restent à mener. De nouvelles thématiques d’études sont également à 
développer. Il convient notamment de se pencher sur les étapes d’emmottement, les 
techniques de construction des tours défensives, ainsi que sur les aménagements néces-
saires à la vie autour de l’édifice militaire. L’occasion est donnée de réinterroger et de 
compléter ces données d’inventaires en privilégiant l’approche morphologique des forti-
fications. Il est nécessaire d’identifier et de définir les éléments caractéristiques des 
mottes valdoisiennes. Cette recherche peut également s’étendre aux autres dispositifs 
fortifiés telles que les maisons-fortes, rarement abordées pour le Val-d’Oise. Pour réussir 
à mettre en évidence les différents types morphologiques, une approche archéologique 
est la plus adaptée, mais celle-ci doit s’accompagner d’une recherche systématique des 
sources archivistiques disponibles en partenariat avec les historiens.

Le rôle militaire et politique des mottes

En 1994, la section JPGF de Villiers-le-Bel s’est attachée à faire l’inventaire du patrimoine 
archéologique de la Plaine de France, permettant ainsi de recenser les mottes féodales 
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présentes sur ce territoire d’importance pour la période médiévale. Le travail d’inventaire 
des mottes mené par C. Garcia replace les fortifications au sein d’un maillage de sites de 
contrôle et des zones d’influence des grands lignages seigneuriaux (GARCIA 1994) tout en 
mettant en évidence le rôle militaire des mottes. Quelles sont les raisons qui ont entraîné 
l’émergence et la construction de ce type de fortification sur une courte période et sur de 
nombreux territoires ? Quelques pistes de réflexions sont abordées. Il est question notam-
ment de l’adaptabilité des mottes aux exigences de l’art militaire du premier Moyen Âge. 
Le tertre, la tour et les fossés sont balistiquement efficaces au regard de l’armement 
médiéval contemporain. L’élévation de terre, parfaitement adaptée pour encaisser le 
choc d’un projectile, semble pensée pour parer aux attaques des nouvelles machines de 
guerre plus puissantes. Aussi, la technique de construction d’une motte, pour peu qu’elle 
soit organisée, permet une mise en œuvre rapide et une protection militaire efficace.

Selon l’auteur, l’apparition des mottes et des sites fortifiés se fait dans un contexte 
politique particulier. À la suite des invasions normandes, les comtes ayant assuré la 
défense des territoires ont acquis un prestige et un grand pouvoir. Cela entraîne, durant 
le xe  siècle, une crise politique au sein du royaume carolingien et l’affaiblissement du 
pouvoir royal. L’autonomie des comtes continue de croître et les plus riches d’entre-eux 
édifient des fortifications sans autorisation royale. Cela aboutit à une redistribution de la 
carte politique des territoires, avec notamment la montée en puissance et l’émergence 
de plusieurs seigneurs-châtelains. Ce phénomène pourrait être à l’origine de la multipli-
cation des fortifications observée en Pays de France durant la période des xe-xie siècles. 
Pour ce qui concerne Luzarches, la pérennité de la motte durant toute la période médié-
vale a sans doute permis au castrum d’asseoir sa position au sein d’un vaste réseau de 
fortifications installées dans la région.

Des mottes comme marqueur des territoires 

Les découvertes de l’archéologie préventive permettent quant à elles d’aborder la 
question du rôle des fortifications dans la création et le développement des villages 
médiévaux. Certains sites ont montré les phénomènes de polarisation d’habitat autour 
des lieux de pouvoir comme à Luzarches (voir supra), ou encore à Villiers-le-Bel (GENTILI 
2015). L’apport de l’archéologie de terrain est essentiel pour comprendre ces dynamiques 
et le rôle d’attraction exercé par les élites seigneuriales locales. Le site de Roissy-en-France, 
à environ 13 km de Luzarches, a mis en évidence l’importance du rôle joué au cours du 
xiie siècle par les seigneurs locaux dans la dynamique de création d’un pôle d’habitat et 
dans sa pérennité dans le temps. C’est également un des sites fortifiés qui permet d’aborder 
la question des maisons-fortes et des « petites élites » locales qui restent assez méconnues 
pour le Val-d’Oise (DUFOUR 2014).

Le maintien dans le temps d’un lieu de pouvoir matérialisé dans le paysage, telle que 
les mottes ou autres fortifications, a sans doute favorisé le regroupement progressif des 
populations, les seigneurs exerçant à la fois une protection et une autorité sur la commu-
nauté. Selon les localités, le pouvoir religieux est également associé au pouvoir laïc. 
Ces regroupements de pôles d’habitat seigneuriaux et villageois permettent également 
d’aborder la question des enceintes et du rôle des fortifications comme marqueur du terri-
toire. Bien que les données de terrain soient limitées, l’analyse des données textuelles 
et cartographiques permettent d’émettre l’hypothèse de la présence d’enceintes autour 
de certaines villes à des périodes plus récentes (MICHELLAND 2004).

Enfin, il est essentiel de replacer chaque site fortifié dans un maillage plus large de sites 
de contrôle surveillant un territoire. Le diagnostic archéologique de la motte de Saint-
Martin-du-Tertre mené par l’Inrap en 2004 (GENTILI, VIRÉ 2004) permet d’aborder la 
question de la capacité de contrôle d’un territoire par les seigneurs locaux. François Gentili et 
son équipe mettent ainsi en avant des relations inter-sites entre plusieurs fortifications 
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telles que la motte d’Asnières-sur-Oise, le castrum de Beaumont ou encore le donjon de 
Valpendant qui permettent aux comtes de Beaumont de dominer un vaste territoire riche 
en ressources économiques (GENTILI et alii 2009). Cela pose la question pour chaque site 
fortifié du statut occupé au sein de l’échiquier féodal et de son maintien dans le temps.

CONCLUSION ET PERSPECTIVES

Ce bilan des données archéologiques et historiques du site de la Motte a été rédigé à 
partir de données issues des découvertes anciennes de l’érudit local A. Hahn, des sondages 
et prospections menées par l’association de la Jeunesse Préhistorique et Géologique de 
France (JPGF) et de données issues de l’archéologie préventive. La réalisation du diagnostic 
archéologique mené en 2019 sur le site de La Motte à Luzarches a été l’élément déclencheur 
d’une reprise des données archéologiques. Les résultats des interventions de 1992 (COSTE 
et alii 1992) puis de 2019 (ALLIGRI 2019) présentés dans cet article ne sont qu’une première 
approche du gisement médiéval de ce site, considéré comme l’un des mieux conservés 
d’Île-de-France en raison de la préservation exceptionnelle de la motte castrale et du 
château-cour philippien.

Cependant, en l’absence de véritable fouille, la datation et les caractéristiques du site de 
la Motte restent encore largement du domaine de l’hypothèse. Le contexte géo-historique 
mérite également d’être approfondi tant il semble déterminant pour la compréhension 
des enjeux que revêt le Luzarches médiéval. Comme le rappelle la programmation nationale 
de la recherche archéologique « seule une étude de longue haleine portant sur l’ensemble 
d’un site  est susceptibles de répondre aux questions sur les origines et l’évolution du 
château, la répartition des espaces, et la vie matérielle en son sein, les réseaux de fortifi-
cations et leur hiérarchie » (CNRA 2023). Le château de la Motte est à nos yeux un site 
exemplaire pour mettre en place ce type de projet. À lui seul il concentre tous les enjeux et 
thématiques d’études, tant archéologiques qu’historiques, liés aux constructions élitaires 
du Moyen Âge. L’objectif est donc de poursuivre la recherche sur ces résidences fortifiées 
en approfondissant leur analyse morphologique et en interrogeant leur rôle en tant 
qu’entité de pouvoir au sein d’un territoire.

À Luzarches, la dualité des sites castraux et des lieux de culte, voire des pôles villageois 
pose question. Quelle en est sa genèse ? Et au-delà des rapports entre seigneurs, comment 
s’explique-t-elle ? Quelle a été l’influence de ces résidences fortifiées sur le développe-
ment du ou des pôles villageois et sur la vie de la communauté médiévale ? L’apport de 
l’archéologie préventive couplée à des campagnes de fouille programmée est une nécessité 
si l’on veut tenter d’expliquer les relations complexes qu’entretiennent ces lieux de pouvoir 
avec leur territoire et leur communauté. Leur investigation requiert également un dialogue 
constant avec les historiens pour une interrogation systématique des sources anciennes.

Les inventaires archéologiques des mottes des années 1990 ont produit une quantité 
considérable de données. Une reprise générale et collective de ces travaux permettrait 
de rendre compte de la richesse des contextes valdoisiens, tant du point de vue de l’amé-
nagement des sites que de l’importance historique des grands seigneurs-châtelains qui 
les possédaient. Les études historiques réalisées sur certaines grandes familles seigneuriales 
telles que les Beaumont, les Montmorency, ou encore les Le Bel, sont riches en informations 
et gagneraient à être systématiquement rapprochées des données archéologiques. Elles 
révèlent notamment les rapports d’influences et les relations étroites avec le pouvoir 
royal se trouvant à proximité.

Par ailleurs, les nouvelles acquisitions de données topographiques et l’enregistrement 
3D des gisements permettent une approche renouvelée des sites. Enfin, l’exploitation 
systématique des données par un Système d’Information Géographique est désormais 
indispensable à toute analyse à l’échelle d’un territoire.
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